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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA TÉNARÈZE 

 

------------o------------ 
SÉANCE ORDINAIRE DU 2 JUIN 2015 

 

L’an deux mille quinze, le 2 juin à 19h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, légalement convoqué, 
composé de 50 membres en exercice, s’est assemblé à la Salle de réunion de la Communauté de 
Communes de la Ténarèze, Quai Laboupillère à Condom (Gers), sous la présidence de Monsieur Gérard 
DUBRAC, Président de la Communauté de Communes de la Ténarèze. 
ÉTAIENT PRÉSENTS:  ESPERON Patricia, CLAVERIE Claude, BARTHE Raymonde, BEZERRA 
Gérard, MELIET Nicolas, DUFOUR Philippe, BROCA-LANNAUD Marie-Thérèse, , BELLOT Daniel, 
BOISON Maurice remplacé par son suppléant Jean-Louis DUBUC, DUBOS Patrick, DULONG Pierre, 
FERNANDEZ Xavier, GOZE Marie-José, LABATUT Michel, MAURY Jacques, RODRIGUEZ Jean 
remplacé par sa suppléante Pascale ULIAN, SAINT-MEZARD Guy, BEYRIES Philippe, 
BOLZACCHINI Laurent, CHATILLON Didier, DELPECH Hélène, GARCIA Marie-Paule, 
LAURENT Cécile, MARCHAL Rose-Marie, MARTINEZ Françoise, MONTANE-SEAILLES Marie-
Claude, NOVARINI Michel, PINSON Alain, ROUSSE Jean-François, SACRE Thierry, SONNINO 
Marie, TURRO Frédérique et VAN ZUMMEREN Roël. 
ABSENTS EXCUSÉS : BARRERE Etienne, DUPOUY Francis TOUHE-RUMEAU Christian, 
CAPERAN Paul, CARDONA Alexandre, MARTIAL Vanessa, OUADDANE Atika et TRAMONT 
Jean. 
ABSENTS : BATMALE Patrick, BOUE Henri, COLAS Thierry, DIVO Christian, LABORDE Martine, 
MESTE Michel, LABEYRIE Nicolas, MONDIN-SEAILLES Christiane. 
PROCURATIONS : TOUHE-RUMEAU Christian a donné procuration à DUBOS Patrick, CAPERAN 
Paul a donné procuration à SAINT-MEZARD Guy, CARDONA Alexandre a donné procuration à 
GARCIA Marie-Paule, MARTIAL Vanessa a donné procuration à Rose-Marie MARCHAL et 
TRAMONT Jean a donné procuration à SACRE Thierry. 
SECRETAIRE : SONNINO Marie. 
 
 

OBJET : ADHESION AU SYNDICAT MIXTE DES TROIS VALLEE S 
 
 

Monsieur le Président donne lecture aux membres du Conseil de la Délibération du Comité du Syndicat 
Mixte des 3 Vallées (SM3V), qui s’est réuni le 24 mars 2015. 
Cette Assemblée a décidé, à l’unanimité des membres présents, de donner un avis favorable à la 
demande d’adhésion formulée par la Communauté de Communes Bastides et Vallons du Gers. 
En effet, elle souhaite confier au Syndicat sa compétence dans le domaine de la création et la gestion 
d’une fourrière animale. 
Le Président précise qu’en application des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 
les décisions prises par le Comité du SM3V doivent être soumises à l’avis des organes délibérants des 
membres du Syndicat. Ceux-ci doivent se prononcer dans un délai de 3 mois à compter de leur saisine 
par le Président du Syndicat. A défaut de réponse dans ce délai, leur avis est réputé favorable. 
 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
 
 

OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
APPROUVE l’adhésion de la Communauté de Communes Bastides et Vallons du Gers au Syndicat 
Mixte des 3 Vallées, pour lui confier exclusivement sa compétence dans le domaine de la création et la 
gestion d’une fourrière animale. 
AUTORISE le Président à prendre toutes les mesures et à signer tous les documents pour mener à 
bien cette opération. 
 

Pour extrait conforme le 8 juin 2015. 
 

Le Président de la Communauté 
de Communes de la Ténarèze, 

Maire de Condom, 
 
 
 
 

Gérard DUBRAC 
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